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Le professeur Thomas Bremer : La liberté religieuse
implique la non-ingérence de l’État dans les affaires
de l’Église

 Service de communication du DREE, 10.07.2023. Si l’Ukraine veut se rapprocher de l’Europe, Kiev
doit respecter les principes des droits de l’homme et de la liberté religieuse. C’est ce qu’a déclaré le
professeur Thomas Bremer, éminent théologien catholique, longtemps professeur à l’université de
Münster, dans un commentaire au radiodiffuseur public allemand Deutsche Welle (DW). 

 « Selon nos représentations occidentales, la liberté religieuse signifie que l’État n’interfère pas dans les
affaires internes des Églises », a dit le professeur. 

 Selon Th. Bremer, les mesures prises par les autorités de l’Ukraine contre l’Église orthodoxe
ukrainienne sont « à la limite de l’infraction au principe de liberté religieuse », rapporte l’Union des
journalistes orthodoxes. 

 Début 2023, le journal allemand Frankfurter Allgemeine Zeitung a publié un article de Thomas Bremer
et de sa collègue Regina Elsner intitulé « Intolérance religieuse en Ukraine ? ». Les auteurs y
décrivaient les poursuites contre l’Église orthodoxe ukrainienne et déclaraient que la politique religieuse



des autorités ukrainiennes « devait être corrigé d’urgence ». 

Source: https://mospat.ru/fr/news/90517/

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

